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de l'Union soviétique relative ~la représentation de la Chine auprès de la Commis

sion, car il s'~git là d'une question extrêmement importante. 

Mlle· KALINOi-JSKA (Pologne) feit observer qu'il est d'usage dans les Commissions 

techniques du Conseil économique et socid de tenir co.'Tipte du désir exprimé par une 

délégF,tion lorsque celle-ci demr:-.nde qu 1 une observe.tion soit insérée de.ns le rapport. 

La PRFSIDENTE renarque qu'il est tout à f~it normc.l de deme.nder l'insertion 
.. 

d'une déclarE>.tion de.ns les comptes rendus analytiques des séA.nces, ma~s non dans le 

rapport, qui doit rester un rtocumcnt tràs bref, n'exposant que les grandes lignes 

de'3 débats. Or, pour quiconque conna1t un pèu lo. fa9on dont se d~roulent les dé~:::ats 

au sein de l'Organisation des ~rations Unies, il est facile, en liso.nt le pa.rngraphe 

4 du rapport, de se fc.ire une idée exacte de ce q'..'i s'est passé à lo. lOlème séance. 

La Présidente invite la Commis~ion ~ se prononcer sur 1 amendement au paragraphe 

4 du chapitre I présenté par la représentP-nte de l'Union soviétique. Il est bien 

entendu que la décision qui interviendra aura une ve.leur générale pour l'ensemble 

du rD.pport. 

~o.r 12 voix contre 3, o.vec 1 abstentjon, 1'-~endement de l'Union soviétique 

m_reicté. 

La PRf .. SI'JENTE deman1e au r.:1pporteur de présenter le projet .de rapport. 

La :-:.egum Fide HAS-SAN (Pakistnn), Rr.:.p'orteur, se réjouit que la Co,mission ait 

heureusement mené à bien les trnvcux prévus pour la session. Il nurr.dt été extr8me

ment regrettable qu'elle n'ait pas abouti ·à un tel résult:-.t, étant donné qu'un grand 

nombre de ses membres ont 1û q_uitter leur :~cmille et fo.ire un long voyage pour par

ticiper à la session. Lorsque la Commission l'a dPsignée comme r.Jp~orteur, elle o. 

été t'ellement confuse qu'ellen oublié de renercier ses collègues de l'honneur qu'el

les lui faisaient~ elle se félicite donc de pouvoir maintenant réparer cette amis

sion. Les débats de le. session lui ont ensei~né plus de choses qu'elle n'en aurait 

epprises si elle n'avait ?US été nommfe rapporteur, car elle o. dû les écouter avec 

un soin tol't particulier. Elle présume, aussi, qu'elle en a tiré beaucoup plus d'en

seignements que celles de ses collègues quj. ne p"rticipent pc..s, pour le. première 

fois, à une session de le. Co~~ssion, comme c'est son cas; m~is elle est cert~ine 

que toutes ont tiré un gr-:md profit des déliberations. C'est pOL.'r. elle un grand hon

neur de présenter le proj ct de r<.pport qui, elle en est sûre, rerl'contrero. 1' agré

ment de la Coo.mission; elle propose que la Commission ex:"llnine le re.p:;:>ort chapitre 

par chapitre. 
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aux comptes rendus. Pour que ceux-ci aient un caract~re inattaquable, ils sont com

muniqués sous forme provisoire aux diverses délégations, qui sont invitées à faire 

connaitre dans un certain délai les rectifications qu'elles désirent faire insérer 

dans le compte rendu définitif. ~ucune rectification sur cette question n'étant par

venue au Secrétariat ians le d8lri prescrit, on a considéré que le compte rendu de 

cette séance donnait satisfaction aux délégations intéressées. 

Hme POPOVA (Union des Ilé:publiques socialister soviétiques) attacherait du prix 

à ce que la Cm!wission remette à plu~ tard l'exnnen du chapitre II, de façon qu'elle 

puisse rédiger un texte à inclure dans ce chcpitre. 

1-'hne GOLDMAN (Etats-Unis d' !aérique) siÇ"nale qu'il y a lieu de modifier, dans 

le texte anglais, les points c) et d) du deuxième alinéa du chapitre II qui doivent 

atre ainsi conçus : c) "12~oblerns of older wornen worke:t~", et d) "discri]:n!n.ation 

gainst wom!m_in the .P.rofe§§_ions.". 

En l'absence d'autres observr.tions, la PRESIDENTE propose d'adopter le chapi

tre II, étnnt bien entendu que la r:-ommission y reviendra ultérieurement à seule fin 

d'examiner les a~endements que la représentante de l'Union soviétique a l'intention 

de proposer. 

Il ~r. est ainsi déc1d~. 

Chapitre III - Droits politiques. 

Mme POPOVA (Union des ?..épubliques socic.listes soviétiques) propose d'insérer, 

apr3s le troisHrno alinéa du chapitre III, 1 alinéa suivant : 

"L~s représentante~ de l'Union de3 ~épubliques sociali~tes soviétiques et de la 
République socialiste soviétique de Liélorussie ont si~nalé des insuffisances 
dans le mfmorandum préf!enté p-:.r le Secrétariat, qui contient uniquement la 
liste des pays dans lesquelr; les fer':'ws ont th,!oriquement les droits politi
ques et des pays où,les feMmes n'ont nucun droit politique, mais çui ne reflète 
pE:.s la situation ::::·éelle, .1 ce qui con-:::erne l'exercice des droits politiques 
par les fer.unes dans ce premier· g.c'<JUtJ0 à.o pnys. 11 

. 
Le h'c:!.::;:..:·J:œ alinéa trnduit exactement les vues de la représente.nte des Etats-

Unis; pour donner une idée exacte et objective des débats, le rnp··)ort devrait égF.l.e

ment indiquer l'opinion exprimée par Mme Popova et pc,r la représentnnte de la Répu

blique socialiste soviétique de Biélorur,sie. 

La PRESIDENTE f1:dt ob:-Pr-\·er qu'nu troir.i·3rne nlinér>. du chapitre III, il ne 

s'agit pas d'un simple voeu émis p=1.r une délégc.tion, mnis d une proposition qui a 
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que le projet de rapport ne reproduisant pas les détails de la discussion, elles 

pourraient donner à ceux qui n'ont pas suivi les débats de la Commission ou qui 

n'ont pas lu les comptes rendus dea séances, une idée inexacte de la position 

qu'elle a adoptée. 

La PRESIDENTE regrette que la Commission n'ait pas clairement mesuré les con

séquence~ de son vote sur l'amendement soviétique au paragraphe 4 du chapitre I du 

projet de rapport. Elle croyait en effet qu'il avait été bien entendu par ce vote 

que la Commission se conformerait à l'usage établi. 

Mme FIGUEROA (Chili) pense que, dans le proJet de rapport, il ne faudrait at
trituer personnellement aux représentantes que les propositi•ma f'ormelles qu'il 

s'agisse de propositions originales ou d'amendements, et non pas de simples décla

rations. C1 est du moins ce qui a été décidé par la Troisième Commission de l 1 Assem

blée générale, lorsqu~elle a rédigé un rap~ort à sa sixième session. Il ne serait 

donc pns conforme à l'usage d'inclure dans le projet de rapport un alinéa du genre 

du troisième alinéa commençant par les mots "La représentante des Etats-Unis a 

exprimé le désir". 

La PRESIDENTE remercie la représentante du Chili des précisions qu'elle vient 

de donner et qui confirment le bien-fondé de la décision prise par la Commission 

au début de la séance. Dans ces conditions, il convient donc de s'en tenir à cette 

décision. En tout éte.t de cause, la Commission a d€jà décidé de ne pas faire men- . 

tion de la représentante des Etats-Unie au troisième alinéa. 

Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni) partage les vues de la représentante du Chili 

et de la Présidente. En effet, si l'on ne veut pas que le rapport soit entièrement 

remaniéJet sensiblement amplifié, la Commission est tenue de suivre la méthode ex

posée pnr la représentante du Chili. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare que si l'on 

décide de n'attribuer individuellement aux représentantes que des propositions for

melles, elle proposera d'insérer l'alinéa suivant, au lieu de celui qu'elle avait 

soumis auparavant : 
11D1 o.utres membres ont estimé que le document propr.ré p!:tr le Secrétariat, 

conformément aux instructions·q~'il o.voit reçues, est insuffiso.nt, parce qu'il 
contient uniquement la liste des pays où les fe~~es ont des droits politiques 
et des pays où les femmes n'ont aucun droit politique mnis ne reflète pas ln 
situ::tion réelle en ce qui concerne l'exercice des droits politiques par les 
femmes dans ce.premier groupe de pnys". 

De l'avis de le PRESIDENTE, 1~ Conrnission peut décider d'insérer dnns son rap

port nn text~ proche de celu.1. proposé par ln représentc.nte de l'Union soviétique, 
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Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose d'ajoute~ 

dans 1~ section du chapitre III traitant du point J c) de l'ordre du jour, la 

phrase suivante qui s'insérerait après la seconde phrase de l'alinéa commençant 

par "Plusieurs membres de la Commission" : 

"La représentante de l'Union soviétique a signalé qu'il était absolument in
admissible, à son avis, de ne pas autoriser la représentante de la Fédération 
démocratique internationale des femmes à p[œticiper aux délibérations sur ce 
sujet". 

La. PRESIDENTE fait observer que tous les détails relatifs à l!incident auquel 

fait allusion la représentante de l'Union soviétique ont été consignés dans le 

compte rendu de la séance en question1 >._Toutefois, si la Commission l:accepte, 

une référence à cet incident pourrait être faite dans une note de bas de p~ge. Mais 

la Présidente demanderait alors que soit donnée, dans ln même note, l'explication 

qu'elle a elle-même fournie au sujet de la participation de certaines organisations 

non gouvernementales à cette séance. 

Autant que ~Ule Kf ... LINO:ISKA (Pologne) s'en souvienne, la représentante de 

l'Union soviétique a formellement proposé que la Commission autorise la représen

tante de la Fédération démocratique internationale des fe:rnr.J.es à participer aux dé

bats. Donc, conformément à ce que la Présidente elle-même vient de déclarer il y 

a quelques instants, on ne peut refuser de faire droit à la requAte de la repré

sentante de l'Union soviétique, qui demande l'insertion de la phrase dont elle vient 

de donner lecture. 

La PRESIDENTE rappelle que la représentante de l'Union soviétique n'a pas 

formulé de proposition expresse au début de la séance en question, mais qu'elle a 

élevé une protestation en fin de séance. C'est alors que la Présidente lui a expli

qué que seules avaient été invitées à la séance tenue à huis clos par la Commission 

l'Organisation non gouvernementale qui avait soulevé la question, ainsi que les 

organisations non gouvernementales qui avaient manifesté le désir d'y assister. 

Dans ces conditions, on ne peut pas dire que la Commission ait prie une mesure dis

criminatoire à l'égard de l'une quelconque des organisations non gouvernementales. 

Par 10 yoix 2ontre 3, avec 4 abstentions. il ~st dÉcidé de ne Ra~jouter au 
rapporta §OUS forme de note de bas de page, la pb,rase proposée l2a.t la représentant,§ 

~e l'Union sov~Qtigue. 

1) E/CN.6/SR.llS A (partie de la llSème séance tenue à huis clos) 
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Chapitre V - Condition de la fer:me en droit public. 

Le chapitre V est adppté s~~s OQ§ervation, 

Chapitre VI - Condition de la femme en droit privé. 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d1 !Ù!!Ôrique) 1'.dA"nale que ~i la romnr: ssion a estim~ 

qu'il fallait donner la priorité lors de SC'l prochaine seseion è. la question de la 

condition rte la fern."'le en droit privé. ce n est pas tant p!:lrce que bien des membres 

ont pensé que cette qrestion était ln plus imryorte.nte et la plus urgente de celles 

qui figurent.à son pro~ramme, mas parce qu'il a ~té impossible de l'examiner à la 

présente ses~ion. Elle propose donc de r0diger l' avant-derni1re phrase du dernier 

paraP"raphe dans les termes suivants : "A la majorit~, la Com:rnission a décidé de 

donner à la que~ti'n de la condition de la femme en droit privP premi\re priorité 

lors de sa prochaine ses"'ion11 ; les termes "a estimé que ••• (tait la plus impor

tante et la plus urgente de celles qui fir,urent à son progrmnme et" étant suppri-

méa. 
Elle propose ~~alement d'ajouter à la fin du chapitre VI, 8pr\s les termes 

"ainsi qu'une documentation analogùe sur les droits de la femme en rnati\re de 

~ iens" les mots "oui sera'l_t basée sur les réponses que le"' souvernement~ doivent 

envoyer avant le .30 juin 1952", afin de rr,ppeler a1<X gouvernements qu'ils doivent 

fournir des renseignements snr ce poi:~t. 

Le chapitre VI, ainsi modifié, est adQRti• 

Chapitre VII - Ac~ès de la femme aux études. 

~~e POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose d'insérer, 

apr~s les mots : "quelques membres de la Commission ont estimé queu au quatri\me , 
alinéa de la section a) les mots suivants : 

_"la question de l·acc3s de la femme à l'éducation dans un pays donné dépen
dait du niveau de culture générale de ce pays et ~tait ~troitement liée à la 
que~tion de l'é~~lité politique, économique et sociale de la femme. Elles 
étaient d'avis que •••"• 

Il en est e.in_:~_:i. décidé. 
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Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni) d<)cle.re que la question de s~voir de qui émane 

une proposition qu'une délégation a reprise à son compte ou de qui celle-ci n reçu 

ses instructions, ne s::urait évidenmwnt intéresser que l' cu:eur de ln proposition. 

Comme le Présidente, elle croit que 1~ Comoission doit s'en tenir à l'usnge établi. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes sovi6tiques) estL~e qu'aucun 

article du règlement int<'rieur ne permet de rejeter la dem~nde de la représentante 

de la Pologne. 

Mlle LUTZ (I:résil) déclare :'c.rtager, on l' occurence, l'opinion de ln représen

tante de la Pologne. Les organisP-tions non gouvernemente~es fecilitent gr:ndement 

la tAche de la Commission et elle ne voH aucune raison qui emp~cherait de faire 

état de cette assistr.nce dans le rapport. 

La PRESIDENTE est tout à fait d'avis qu'il convient de mentionner les orga

nisations non gouvernomenteles toutes les fois qu'elles apportent leur coll~borction 

à la Commission, mais elle ne croit pas possible d'indiquer d~ns le rnpport l'ori

gine d'un projet de résolution émanant d'une organisation non ~ouvernementrtle. 

Mlle LUTZ (:~résil) précise qu'elle n'a pas voulu pc.rler de l' ~nsertion, dc.na 

le rapport, d'Un texte de résolution proposé pr.r une organisr:tion non gouvernemen

tale. Mnis elle voudrait que soit signalée ln part prise p~r certaines org~nisa

tions non gouverne~entales dnns les débats de lr. Commission. 

La PRESIDENTE rappelle que les comptes rend1..1s des séances font dûment état du 

rSle joué par la FSM dnr.s les débats de la Commission. 

ù:l. Présidente mettra :ux voix la question de savoir s'il faut indiquer dans le 

rappOrt que le projet de résolution repris per 1~ représentante de la Pologne éma

nait de la FSM. 

Mme ~iOVIKOVA (République socialjste soviétique de Biélorussie) fait observer 

que le représentante de la F~1 a effectivement pris la parole au cours des débats 

et qu'elle a formulé les propositions reprises ensuite par la délégation polonaise; 

pour des raisons de pure forme, il lui a toutefois été impossible de présenter elle

mArne ces propositions. Il n'y a aucune rnison èe ne pas expo~er, dans le rapport, 

les faits tels qu'ils sont. 

Pour Mlle Lt TZ (Brésil) 1 qui fait d' E).illeurs abstraction du cas dont la Com

mission s'occupe prlsen~ement, il conviendrait de se faire une r~gle, lorsqu'une 
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fait quo le projet de résoluti,,n de la Pologne (E/CN.6/L. 76) relatif fi l'égalité 

de rémunération pour un travail égal a été déposé sur 1~ demande de la représen

tante de la FSM. Elle ne maintiendra toutefois pas sa denande tendant à modifier 

dans ce sens le cinquième alinéa du chapitre VIII du rapport. 

Mme POPCVA (Union des 1épubliques socialistes soviétiques) propose de remplacer, 

e.1.-: deuxième alinéa du chapitre VIII, les mots "Toutefois, d'autres membres ont es

tir.lé ••• de se soustraire à son application", par la phrase suivante : 

"Certaines représentantes ont déclaré ne pouvoir approuver la Convention 
ct la Recommandation sur 1 1 &~r:.lité de ré:nn.m~ra.tion entre la main-d' oeuvre 
masculine et ln main-d' oeuvre ft1minine pOPr Un travail de valeur égale, e.dop
tées par lB Conférence internationale du Tr~vail et qui, loin de faciliter 
ln mise en oeuvre, d~ne tous les Etats, du principe de l' étrc·lité de rémunéra
tion entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un 
travail de valeur égale, lrGalisent en fait les mesures discriminatoires pri
ses à l'encontre des :f'e!!lnes en matnre de salaire11 • 

La PRESIDENTE fait observer que toute nouvelle adrlitinn ayant pour but d'ex

primer avec plus de Clétails l'opinion d1 un0 partie des membres détruirait l'objec

tivité du rnpport et rendrait nécessaire, pour respecter l' équil·:.bre, l'insertion 

de développeM.ents re:fl(tant l'attitude des autres membres. Cela aug-menterait con

sidérablement la longueur d-q r~pport. Elle rappelle que l 1 o!'. trouve dans les comp

tes rendus e.nc.lytiques lGs riétails los plus complets sur toutes les opinions ex

primées. 

Mme r-rovii~OVA (République socialiste soviétique de iéloruf'lsie) relève qu'elle 

a fc.it plusieurs déclar:ltions av sujet de l'égalité de rémunération pour un travaU 

égal et qu'elle ne saurait accepter la fnçon dont celles-ci ont été présentées 

dans la ~hrase que la représentante de l'Union soviétique a proposé d'amender. Cet 

amendement, par contre, exprime fort exactement les opinions que cert~:;.:ines repré

sentantes ont feit valoir au cours des débats. 

Mme POPOVA (Union des aépubliqu0s socialistes soviétiques) dit que ln Prési

dente qui a tant insisté sur ln nécessité d'assurer 1 objectivité et l'équilibre du 

rapport a pour sa part mt~nqué de traduire en acte Sf3S princi;>es. 

l.flle KALINO'TSKA (Pologne) attache une importance pnrticuli\re 2L l' nr1option de 

l' ar.1endement présenté par l'Union sovit)tique, étant rlonn€ qu'il exprime fid~J.ement 

les critiques formulées dans le projet de résolution de la Pologne au sujet de la 

Convention et de la Reco~~andation adoptées p~r le Conférence internationale du 

Travail. 
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Mlle LUTZ (Brésil) appuie l'amendement des Etats-Unis d'Amérique. 

Hr.1e l'OPOV.d. (Union des Républiques socio.listes soviétiques) propose d'insérer 

un r>1:!.nén nouveau ainsi conçu entre le deuxième et le troisième alinéas du chapi-

t:..·t IX : 

"Quelques Membres de la Coz:unission ont indiqué que l'examen de l'accès de la 
femoo à la vie économique ne devrait pas se limiter à ces trois problèmes; 
que le travail à temps partiel était une forme déguisée du ch8mage dans un 
prQnd nombre de pays. Plusieurs représentantes ont manifesté leur méconten
tement de voir que ce pro olème n' é~.;ait pas pleiremcnt mis en lumiO re". 

Elle considère a~ssi que poUl' rendre compte objectivement des diEcussions, il 

fcudra sig~aler que los représentcntes de ln FSM et de la Fédér~tion démocratique 

internationale des fer~ea (~DTir) ont donné des exemples concrets prouvant que dans 

de nombreux pays l'existence du travail à temps pcrtiel est due au ch8mage. 

l·Ule SlJTHERLAND (Royaume-Uni) fait observer qu'il sernit illogique de faire 

état dans le cas présent de cc qu'ont déclaré les représentantes d'organisations 

non gouvernementales étant donn6 qu'on ne le fait nulle part ::dlleurs dans le r::tp

port. Elle ne peut souscrire à la plus grarde partie de l'amendement de l'Union 

sovi0tiquc mais elle reconna!t l'intérêt de mentionner que ccrtulnes représentnn ... 

tes ont souligné que dana ccrt~ins pays le travail à temps pGrtiel est une forme 

déguisée du chômage. 

La PRESIDE:Z.ri'E croit, elle aussi, intéressant de r•:ppeler par une phrase que 

1 accès da ln femme à la vie économique comporte beaucoup d'autres aspects. 

Quant ~ une référence aux opinions de deux organiaationR non c;ouvernementales, 

elle estime au contraire que, pr.r souci d'unité, il serait su.ffisrmt de mentionner, 

cor:ttne on le fait cl.nns le prC",jet de rapport, los organisations non gouvernonentnlcs 

qui se sont fait entendre. 

La Présidente sug;,5Àre donc que la premi~3ro phrase de l'amendement de la re

présentante de l'Union sovi~tiquc soit ins8rée an commencement du troisième ali

néa du chapitre I~, et que le merr.~re de phrase 

"que le travail à h;mps purtiel ltait une forme déguisée r'lu chômage dens un 
grand nombre de pa.ys 11 , 

aoit insé:!"é à un endroit à choisir dans le corps de cet alinr$a. La c:uestion de la 

rédaction définitive pourrait peut-~tre laissée uu Secrétariat, qui devrait égale

ment prendre en considération l'amendement des Etats-Unis. 

Il en est aina~ décidé-'--



E/CN.6/st.122 
pél~ge 2l. 

La PRT'SIDENTE remarque que s'il en est ainsi fe.it, le Rappü:.r·t devra ég:~lement 

mentionner les déclarations faites par les reprf:sentantes d'autres ctrganisations 

non gouvernementales. 

Mlle SUTHERLAND {Royaume-Uni) partage l'avis de la Présidente~ L'actuel projet 

de rapport est beaucoup plus bref que le rapport sur la cinquieme soasion et, si 

la proposition de l'Union soviétique était adoptée, il serait nécessaire d'ajouter 

de nouvelles sections dans les chapitres antérieurs pour rendre compte des décla

re.tions faites par les représentantes d' oreanisatio~s non gouvEl'nemtintales. 

La PRESIDENTE fait observer qu'il a déjà été décidé de reproduire les opinions 

exposées sans nommer les représentantes qui sont intervenues. En adoptant la prati

que contraire pour les organisations non gouvernementalHl, la Com."llission donnerait 

l'impression que ces org"".nisations ont joué un rôle exagéré_ment important dans ses 

travaux. Comme elle l'a déjà soulevé à plusieurs reprises, l'e.x~osé dea points de 

vue individuels se retrouvera toujours dans les comptes rendus de séance. 

Mlle !CALINOWSKA (Polog~e) répond que les personnes qui s'intéressent aux trâ

vaux de lP. Commission liront non pas les comptes rendus de séance l:ta:ts le rapport. 

Il ne faut pas craindre de donner de nombreux détails sur les organisations non 

gouvernementales. La FSM représente des milliono de travaillem'J-;, puise done 

ses informations aux meilleures sources. La Commission ne doit pe~.i craindre non 

plus de créer un précédent : en effet, comme Mlle Kalinowaka vient de le montrer, 

il existe dans le rap~ort sur la cinquième session un ~xposé des vues de la FSM. 

La PRESIDENTE persiste à croire que, par souci d'équilibre entre tous les 

éléments du rapport, il convient de ne pas do·-·ner aux opinions exprimées par les 

organisations non gouvernementales plus de place qu'à celles qui ont été exposées 

par les membres de la Commission. 

Mme NOVIKOVA (République socinliate soviétique de Eiélorussie) manifeste le 

souci de voir le rnpport rendre objectivereent compte dea vpin:icma eAprimées pen

dant les débrts de la ,..ommission. Y a-t-il une raison valable da na pas mentionner 

brièvement l'avis de la représentante d'une organisation aussi vaste que la FSM? 

Elle est slire que les r:.pports ·1e la Commission sont consulté~::~ par de nombreux 

lecteurs. Des comptes rendus vagues et imprécis dea trav!'l'ux d0 la Conn;ission ne 

peuvent assurément pHs 3tre considérés come adéquats. Mme No.,l"1küv'~ na vo1\ pas 
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Mme GRINBERG-VINAVER c.>1iqu~ qu'à la fin du permier alinéa, il convient de 

lire : 11870 dollars 11 au lieu de 11840 dollF.rs "• 

En réponse à Mme T~E'ET (LFan), la PRSSIDENTE indique que, faute d'informations 

précises, lE: Commission ne peut pc.s affimer que les travcux de trEduction de ln 

brochure sur l' é1ucation politique des fe~1mes serent ré~Jrdts de moitié du fait 

qu'ile ne porteront que sur la preclère p<'.rtie. 

Par 12 voix contre zéro, avec 3 E'.bst~ntions, le chepitre XII est s.dopté. 

Chapitre XIII - R:1.pport de le. Commission interaméricr:ine des femmes. 

Mlle LUTZ (Erésil) propose de supprimer les mots 11 en iunérique lE',tine 11 , à la 

fin du chapitre XIII, parce que la Comnission interaméri~~ine des femnes s'occupe 

d' affdres intéressant 11 ,\mériquo tout entière et contribue, croit-elle, à généra

liser', 1 1 exercice des droits de lH femme dc.ns le monde entbr., 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d'ùmérique) appuie pleinement la repr/;sent.:nte du 

Brésil. 

La proposition du frés:ï,~ est adoptée. 

Mme POVIKOVA (République socialiste soviétique de E~.élorussio) dit que la pre

mière phrase du chapitre XIII est inexacte parce que le CoiD111ission n'o. pns réellement 

"exa.miné11 le rapport de ln ':onunission internméricrd~e des fet1l!les. 

La PRESIDENTE, se ralliant à cette opinion, propose de remplacer les mots 

"c exrurlné 11 par les mots 11a été saisie". 

~-9A~_gipsi décidé. 

Per 10 voix contre ~ér~~c tr.ois abs~ention~~ 1~ chapitre ~III ainsi ~endé 

est ado:gté. 

Chapitre XIV - Communications concernant lo. condition de lv renne. 

Le che.p_:t,.tr.!! .XIV est odo:gté. 

Chapitre XV - Programme de trav~il futur. 

Mme GRINBERG-VINAVER signc.le diverses erreurs matérielles dans le teblec..u de 

la pcge 45/46 du projet de rapport qui ~eront rectifiées. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose l'insortion 

du pnrt:>.gr1:.1.p:J.c. .:~,~vant. entre le quutrièroe et le cinqui8me nlinoas du ch.:~.pitro XV : 
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de l'Union soviétique reproduit plus fidèlement que celui de la Présidente ce qui 

a été dit effectivenent au cours des débats; il exprime l'opinion de plusieurs re

présentantes, et non pas seulement S<'. propre opinion. 

La PRESIDE~~E déclare qu'il est possible de présenter ce peint de vue comme 

l'expression de l'opinion d'une délégation, mnis non comme émanP.nt de la Commission 

dans son ensenble. 

Hlle SUTHERL:.HD (Royaume-Uni) dit qu 1 il fcudre.it rempl.1cer les mots "ont mon

tré par des exemples précis que" par las mots 11 ont émis l'opinion que", dans le 

texte proposé par la représentante de l'Union soviétique. 

La PRfSIDENTE déclare que cette critique étant d'un cnract~re grave, 11 con

viendrait de préciser qu'elle n été f;:ite pr.r une petite ninorité de délégc.tions 

en rempla~c.nt 11Cert~.ins 11 par les mots "un _":letit nombre de". 

}me POPOVA (U~ion des ~épubliqves socialistes soviétiques) accepte cette mo

dif'ics.tinn. 

Ln PRESIDENTE demande à la représentante de l'URSS si elle estime, réelleaent, 

que lr, Coi:li!lission n'a jem.:.is fc.it aucune recOinr.landation tendtn:.t à éliminer la dis

crimination entre les hommes et les fe:::J....,es dans ces domaines. 

r1rne POPOV~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) re~ercie la Prési

dente d'avoir posé la question en termes aussi simples et aussi francs. ~le y ré

pond affirn~tivernent, en toute sincérité, et avec un sérieux complet. Ln Cocmission 

a l'habitude de s'expliquer fr.<:>.nchenent, c'est pourquoi l'{l!le Popova a estimé de son 

devoir de présenter son emendement. 

Kl.le SUTHERL~·-~m (Royaume-Uni) det~ande ai, dans l' emendement de l'Union sovié

tique, les mots 11parce que" ne pourraient pas ~tre renplacés par les mots 11 en décla• 

rent que", étnnt donné que ln majorité des menbrea de la Commission ne s'associent 

pas ~ la critique forr.rul6e pc.r la délé.(J':-tion de l'Union sovi{tique. 

Lr. PRESIDENTE émet ln suggestion qu'il f~udra nentionner é·alement le point 

de vue de ln m~jorité. 

?.O.le LUTZ (Brésil) f·""it observer que les représentcmtes qui ont le plus ou

vertLme~t critiqué l'oeuvre de 1~ Conmission se sont souvent abstenues dans les 

votes. 51 elles estim~ient que l'oeuvre de ln Commission est snns Vêleur, elles 
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a été faite par la représent~nte de l'Union soviétique et celle qui a été faite 

par la représentante des Etats-Unis. En effet, seule la proposition de la repré

sentante des Etats-Unis a été retenue, c'est pourquoi elle est reproduite in 

extenso dans le texte. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) maintient que sa 

proposition est un fait; elle doit, à ce titre, être rnentionn~e dans le rapport. 

Elle vou~rait donc que la Commission développe le deuxième alinéa du chapitre II 

pour indi4uer la nature du nouveau point qu'elle a proposé et qui comporte l'exa

men de mesures destinées à mettre en oeuvre la résolution 56 (I) de l'Assemblée 

générale relative aux droits politiques des femmes; à élargir la participation 

dea femmes à la vie politique dans les pays où elle est encore limitée, bien que 

les droits politiques soient formellenent reconnus aux femmes; à supprimer toutea 

les mesures économiques discriminatoires appliquées à l'encontre des femmes; à 

mettre en pratique le principe du salaire é7al dans tous les pays; à donner aux 

femmes toutes possibilit~s d'accéder aux études; à protéger les femmes et les en

fants, les femes qui travaillent et à les ,;d.rnettre au bénéfice de la sécurité 

sociale et des dispositions relntivee au ch8mage; enfin, à améliorer la condition 

de le femme de,ns les territoires sous tutelle et les territoires non autonomes. 

La PRESIDENTE fait obsèrver qu'il est difficile de revenir sur une décision 

formelle de la Commission qui a décidé, par un vote, de ne mentionner dans le 

rapport que les propositions qu'elle a ado?tées. 

Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni) fait remarquer qu'en énumérc.nt, dans le projet 

de rapport, les sujets que la représentante de l'Union soviGtique propose d'in

clure sous un nouveau point de l'ordre du jour, on ferait p~euve de parti pris. 

Si cette liate était retenue, il faudrait la compléter pe.r. des connentairos dé

taillés expliquant pourquoi d'autres représentantes ont estimé que la proposition 

de l'Union soviétique.ôtait inacceptable. 

La PRESIDENTE croit qu'il est plus sage en effet de s'en tenir au texte ac

tuel du chapitre II. 

Mlle ~~~INOWSKA (Pologne) signale que si les sujets mentionnés par la repré

sentante de l'Union soviétique ne sont pas énunérés en dét~il, les lecteurs du 

rapport ne seront pas en mesure de comprendre pourquoi la repréeentantion de l'U

nion soviétique a déposé sa proposition. On pourrait certainement exposer briève

ment les vues des représentantes qui s'y sont op~osées. 
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Au cours de la présente session, les débats sur les droits politiques des 

femmes n'ont abouti à aucune proposition constructive visant à assurer rapidement 

cette :galité. La ~"'ommission a repoussé un certain nombre de propositions soumises 

pcr la délégation de l'Union soviétique, estimant que les mesures proposées échap

paient à sa compétence. n· autres résolutions, pt:r exemple les textes relatifs à 
l'accès de la femme aux études, ont été adoptées à une majorité de pure forme. 

On pourrait tr~s à propos évoquer, à l'~ccnsion ~es résultats obtenus par la Com

mission, la fable de lu montagne qui accouche d une souris. 

La_Commission a souvent reconnu le bien-fondé des opinions exprimées par la 

délégation de l'Union soviétique, mais lorsque ses propositions ont été mises aux 

voix, les représentnntes se sont retranchées derrière de banales objections d'ordre 

technique qui leur ont permis ou de voter contre le texte, o~ de s'abstenir. On a 

beaucoup parlé au sein de la Commission du désir qu'avaient tous les membres de 

favoriser la compréhension mutuelle et de conjuguer les efforts pour supprimer la 

discrimination dans tous les domaines. Cependant les peuples de l'Union soviéti

que ont coutune de ju:;er sur des nctes et non pas sur des mots, et le.s faits sont 

des faits. 

La délégation de l'Union soviétique a fait porter tous ses efforts vers la 

suppression des obstacles qui emp~chent d'atteindre le but commun à tous les 

mel!lbres de la Commission. Elle s'inspire des principes de la Charte rel-:-tifs à la 

défense dos droits de 1 1 être humain et il ne fnut pas ou;)lier que le.s femmes re

pr~:sentent ln moiti6 de la population mondiale. Cette délê:r;G.tion s'en tient ferme

ment à s~s ~rincipes; elle est é~alement bien décidle à trouver une solution au 

probl~me, en se fondant sur ces mê~es principes. Elle luttera donc pour l'érelitù 

dans tous les domaines. 

Mme Popovo. ne peut ::>nsser sous f.:ilence 1 1 indifférence q'.I' a manifestée la 

Commission envers les probl~nes de ln défense de la paix et ~e 1~ ?rotection du 

foyer et des enfants; elle déplore ;~;.~\3 v~tve.Ment que la proposition qu'elle a 

présentée è ce sujet ait été rejetée sous le prétexte de pure forme qu'elle ne 

relevait pas de la compétence de la Commission. Ce probr~me ost certdnement 

d'une importr.nce essentielle, puisqu'il touche ù la vie de chacun. 

La délégation de l'Union soviétique s'est efforcée de travniller c.~tr~Ltement 

avec les autres délé~ntions dnns un esprit de respect mutuel, et il est regretta

ble que la Présidente, qui n'a pas toujot1rs fnit preuve d'une pnrfnite imp~rtinlité, 



Mme ROSS (Nouvelle-Zélande) s'associe à l'hommage que les représentantes du 

Royaume-Uni et des Etats-Unis ont rendu à l'impartialité et à l'indulgence dont a 

fait preuve la Présidente en dépit de grandes difficultés. ~~e Ros&, pour avoir 

~articipé aux travaux de la Commissi~n, retourne en Nouvelle-Zélande ayant beaucoup 

appris et compris à propos des problèmes qui se posent à d'autres pays. Elle tient 

aussi à dire combien elle ap)récie le concours que le Secrétariat a prêté à la 

Commission, et elle remert~ie le peuple suisse de sa généreuse hospitalité. 

1(~ Be13UI1 Fido. HASSAN (Pakistan) rend olle aussi honnogo è:. la ·Présidence ot au 

Secrétariat. 

Mlle LUTZ (Brésil) félicite à son tour la Présidente et le -::ecrétariat, ainsi 

que les organisütions non gouvernementales, pour les services insignes qu'ils ont 

rendus à la Commission. Elle a toute confiance dans l'issue de ces travaux, et 

elle espère en particulier que la Commission est déterminée à examiner ce qu'on 

llpy.>olle en Amérique latine les droits civils des femmes et qu'elle mènera cette 

oeuvre à bien. 

Mlle KALINŒ!SK.t'\ (Pologne) a dû s 1 abstenir lors du vote sur le rapport parce 

que la r or:unission a tendance à éviter de faire des roconunandations constructives 

en se retranchant derrière des raisons de procédure ou d'autres prétextes. On a 

interrompu des déclarations visant à aider la Commission dans sn tache essentiel

le, qui consiste à assurer l'égalité de droits et de possibilités aux femmes les 

moins favorisées, mais en rev~nchc, la Commission a perdu des heures à discuter de 

questions secondaires. Elle rappelle que la délégation de la Pologne a chaudement 

~ppuyé les propositions de la représentante de l'Union soviétique visant à amélio

rer le trcvail de la Commission en s'attachant à lui faire examiner quelques ques

tions importantes. La délégation polonaise a elle-même soumis deux propositions 

sur les instances d'oreanis~tions syndicales qui représentent des millions de fem

mes qui travaillent dans le monde. Ces propositions n'ont pas été adoptées; c'est 

pourquot elle n'a pu voter on faveur du rapport. 

Mme de l'OFFICIAL (République Dominicaine} exprime sa reconnaissance à la 

Présidento pour la façon dont elle a dirigé les débats. Elle a fait preuve d'un 

sena dos responsabilités et d'une impartialité qui méritent des éloges. L'aide du 

Secrétariat a grandement contribué à la bonne marche des travaux de la Commission. 
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dQ soutenir un effort qui s'est parfois prolongé jusque dans la nuit. Elle consta

te quo les traductions ont toujours ôté soumises à temps à la Commission, ce qui 

est loin d'avoir toujours été le ens aux sessions précédentes, que les comptes 

rendus ont été distribués dan::.; les délo.is les plus r/duits. Elle mentionne égo.le

mont le Centre d 1 informo.t ion de 1' Office Européen, dont les communiqués "de presse 

constituent U.'le collection des plus utiles. Elle remercie ér·alement les ir.stltu

tions spécialisées et les organisations non gouvernementales de leur aide précieu-

se. 

S'adressant au Secrétariat de la Commission, la Présidente déclare que la 

qualité de la documentation fournie aux délé·:·e.tions est exceptionnelle et epporto 

l'appoint le plus efficace à la cause dont la Commission est le défenseur. Les 

recherches et les mises au point faites pur le Secrl-tariat ont permis de constituer 

une soume de références qui n'est jamnis en défaut. 

Le fait que la Commission n'a pu pervenir à tormi!J.cr 1' exaT!len de tous los 

points de son ordre du jour l'a amenée à établir u.~e hiérarchie entre les divers 

points de son propr~e, c'est là u.~e ex~ellente mesure. 

Mme GRIN .. ~ERG-VINAVER remercie les men ros de la Comnission des paroles aima

bles qu'elles ont adressées au Secr0tnrio.t. Elle leur dœ:~c.ndc de conserver los 

documents qui leur ont été distri'ju.:3s, cnr cortcins d'entre eux ne po~:.rront l!tre 

que difficilement re!'!placés, et seront nécess.:ciros pour les travaux de 'la ~;eptième 

session. 

La PRESIDENTE prononce l~~lôture Le ln sixiàne session de la Corw.ission de 

la condition de la femme. 

La ' 1 , ' _ scnnce est evee a 12 heures. 




